
 
 
 

2024-09-16 
Organisation de la libération des enseignantes et des enseignants du préscolaire - 

primaire d’une partie de la surveillance en rotation (tâche éducative) 
 
 
Pour une quatrième année, l’annexe 54 de la convention nationale 2023-2028, nous octroi des sommes 
afin de confier, lorsque cela est possible, certaines surveillances, autres que la surveillance de l’accueil 
et des déplacements au préscolaire et au primaire, à d’autres personne que des enseignantes et 
enseignants. En fonction des consultations avec votre CPE, ce temps de surveillance sera redistribué à 
l’intérieur de la tâche éducative (TE) notamment en encadrement.     

Compte tenu de la tâche et du principe d’annualisation, et considérant qu’il n’est pas toujours possible 
de remplacer le personnel de soutien absent, voici la procédure à privilégier pour couvrir la plage de 
surveillance laissée à découvert par ces absences: 

1. Prévoir une banque de dépannage annualisée de temps de “surveillance non à la grille” à la 
tâche du personnel enseignant.  À titre d’exemple : 5 min par cycle représentent 180 min pour 
l’année soit l’équivalent de 9 remplacements de 20 minutes. 

2. Il est suggéré que cette surveillance se fasse à tour de rôle de manière équitable et prévisible. 
À ce titre, il serait opportun d’élaborer une liste du personnel enseignant en début d’année et 
de la respectée tout au long de l’année scolaire.  

Attention !  

• Si le total des minutes en banque de dépannage “non à la grille” est épuisé avant la fin de 
l’année, il sera possible demander à l’enseignante ou à l’enseignant d’en faire plus à 
condition de prévoir une reprise en temps équivalente au cours de l’année ou en cas 
d’impossibilité, il faudra prévoir le paiement prévu à la convention collective en cas de 
dépassement de la TÉ. 

• Si, au contraire, il reste des minutes en banque de dépannage “non à la grille” à la fin de 
l’année, il ne sera pas possible de réclamer que ces minutes soient utilisées à d’autres 
tâches que de la surveillance au remplacement du personnel de soutien (annexe 54). 

 
 

Modalités entendues entre le CSS et 
L’APL et mise à jour le 17 sept 2024.  


